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ARTI C L E IX.

Imt rcitation
d'un héritage
par l'uicc à
un cohéritier.

Lîitatiow
fe faire pci
une part
d'un heri

Licitation
peut fe fai
Jans ordre
juftice pa
vant notai
ce privilé'
esétend à t(
Co PTopTJe

res d'un hé
tage Ear>1
vis aufli' bi
qu'â cohér
tiers.
Exception

Si lhéritage ne fe peut partir entre cèbéritiers, et fi licite par Jußice
àfans fraude, ne font due aucugesentes par-l'adjudication fae à
l'fn d'eux. Mais, s'il ej adjugé a un etranger, l'acquéreur doit
ventes. -

Cet article doit s'entendre du quiâd, comme des lots et -ventes.
Pour pouvoir liciter fans être fujet aux droits, il fuffit que les cohé-

ritiers trouvent -par eux-mêmes de l'incommodité à partager ; par ce
que c'eft leur interêt feul que la Loi envifage, et- non celui du feig-
neur, lequel n'a que la voye 'de prouver, non pas la fraude de fes
droits, mais feulement la fuiulation- de l'ate de licitation.

Dpeut Pour être exempt de droit, il n'eft pas néceffairegue tous les cohé-
e- ritiers fe joignent à la licitation . lesuns peuvent exiger leur part, et
tage' les autres liciter le furplus.

Il n'eft pas néceffaire, que la licitation entre cohéritiers fe faffe en
te Juftice ; ils peuvent la faire entr'eux pardevant notaires, et même y
rde- appeller des étrangers pour enchérir.
ores.
,eî' La coûtume étend le privilége. de cet article à tous co-propriétaires
ous q.éJ
étai ar indivis d'aucuns hentages, à quelque titre que ce foit.
éri- -Il faut néantmoins excepter du privilége de cet article, le co-pro-
e priétaite intermédiaire; c'eft-à-dire, celui qui ayant les droits cédés

r d'un, ou plufieurs héritiers co-propriétaires, liciteroit avec les autres,
. et fe feroit adjuger l'héritage; leguel dans ce cas devroit les droits,

comme etranger.
Il s'enfuit du privilége de la licitation entre cohéritiern, que celui

d'entr'eux qui acquiert de l'autre, même avant licitation, ne doit
aucun droit.

Tout ce que -deffùs fuppofe qu'il n'y a point eû de partage fait.
Car s'il y a eû, ou s'il y a preuve qu'ils ont joui féparément chacun
de leur part, il fera dû droits pour toutes ventes fubféguentes, même
entre ceux qui avant partage étoient co-propriétaires.

ARTICLE X.

D'un héritage Si aucun achete un héritage, À La charge qu'il ferß adjug par-déret,
,;djug par dé. -ou bien i l'acheteur, pour purger les hypothéaues le fait décreter, etcret, pour Yj et

urger les hy- . tel acheteur eji adjudicataire, n'ef du qu'un droit de quint ou ventes,
o *"- tant pour le contrad d'acquition que pour le décret. Ef toutes fois

au choix du feigneur de prendre les dits quint ou ventes, felon le prix
du contrad ou déçret.

Si l'adjudication étoit faite en faveur de tout autre que de.l'acqué-
reur, il feroit dû doubles ventes, par la raifon qu'il feroit préfumd
avoir renoncé à fon acquifition. Cependant fi l'acquéreur n'avoit pû
fe rendre adjudicataire, par ce que les créanciers du vendeur auroientfait monter l'enchére au-delà du prix convenu par le contraa, le feig-
neur ne pourroit exiger doubles droits, par ce que ce feroit plutôt undéguerpiffement forcé, pour lequel il n'eft ien dû, qu'une feconde
vente, pour laquelle feroit auffi dû des droits,
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